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Introduction

Pendant la décennie des années 80 et 90, les systèmes éducatifs des pays africains au sud
du Sahara, ont connu l’intervention de nouveaux  partenaires  pour répondre à la demande
d’éducation des populations. Ces nouveaux partenaires que sont les organisations non
gouvernementales nationales ou internationales, sont intervenus au départ dans la mobilisation
sociale, puis progressivement leurs actions ont été étendues à d’autres aspects du fonctionnement
des écoles et de la scolarisation en général. Ainsi, le travail des ces organisations ont influencé à
maints égards certaines pratiques des politiques éducatives. Mieux, elles ont aidé à la mise en
place de la société civile à travers les programmes de formation et d’assistance aux  associations
qui sont impliquées dans la réalisation et au fonctionnement de l’école au niveau local.

En Guinée, sur la base des interviews réalisés parmi les acteurs du système éducatif, les
partenaires techniques et financiers, ainsi que le monde des ONG, cette étude se propose
d’expliquer comment et pourquoi les ONG1 sont intervenues dans la mise en œuvre du
programme de l’éducation de base du pays. Parallèlement, elle vise à faire comprendre les
multiples relations entretenues entre d’une part ces ONG, le gouvernement et les partenaires au
développement, et d’autre part le rôle qu’elles ont joué dans la formation de la société civile ;
mais également  en appréciant si oui ou non ces ONG ont influencé la politique éducative et dans
quelle proportion dans le cas spécifique de la Guinée.

En effet, il se dégage que l’avènement de la IIème république en 1984, fut le point de
départ de plusieurs initiatives qui ont vu le jour pour résoudre les problèmes d’accès aux services
sociaux  de base,  comme l’éducation et la santé dont le niveau de couverture  était non
seulement faible, mais aussi de mauvaise qualité. L’intervention des ONG nationales et
internationales doit être replacée dans ce cadre influencé par les conditions de vie des
populations à l’intérieur du pays où les besoins dans les secteurs comme l’éducation très
largement au-dessus des moyens de l'Etat, représentaient des problèmes sérieux à résoudre pour
les populations à travers tout le pays. Ainsi,  il se dégage qu’admettre de recourir aux ONG
comme opérateurs ou partenaires, visait au départ à palier les carences et insuffisances des
structures administratives de l’Etat. Chemin faisant, ce palliatif est maintenant un courant qui
continue d’enregistrer  en son sein, des organisations de plusieurs natures, et  provenant de divers
horizons dont les objectifs réels difficiles à cerner font l’objet de plusieurs interprétations.

 Il faut noter que la participation de ces organisations dans la mise en œuvre du
programme d’éducation de base a suivi une évolution graduelle, pour être systématisé  à partir de
1995 dans le cadre du financement de la Banque Mondiale du projet Equité et Amélioration des
écoles appelé PASE2 II  à l’instigation des partenaires techniques et financiers comme la Banque
Mondiale et l’USAID. Aussi, si des vraies ONG ont été  mises en place pour promouvoir le
développement communautaire à partir de la base, d’autres organisations similaires ont été
créées sur l’initiative des ONG internationales pour assurer le travail de sous-traitance de ces
ONG. Parallèlement, des associations d’intérêts économiques ont  été admises comme étant de
véritables ONG qui ne sont que des PME transfuges pour échapper au fisc. Cette situation que
présente le paysage du monde associatif continue d’alimenter une polémique concernant les
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statuts et modes de fonctionnement de ces organisations dont certaines bénéficient du soutien des
agents de l’administration pour les unes ; tandis que d’autres sont parrainées par les ONG
étrangères, affiliées ou non à des agences de financement bilatéral ou multilatéral. Toutefois,
malgré les difficultés et les problèmes engendrés, force est de reconnaître que les résultats
obtenus ont comblé les espoirs. Les ONG à la fois partenaires et agents vecteurs de changement
sont devenus un défi à la fois pour l’Etat et les partenaires techniques et financiers dans la
conception et la mise en œuvre de programmes de développement.

Après avoir rappelé l’historique et le contexte dans lequel se situe l’intervention des
ONG, cette étude rappelle le pourquoi des ONG, décrit les domaines d’intervention ainsi que les
types d’organisations non gouvernementales opérant dans le secteur de l’éducation en Guinée.
L’étude aborde brièvement d’une part, les relations ONG gouvernement avec les partenaires au
développement ainsi que la société civile; d’autre part, elle traite aussi  de l’impact de l’action
des ONG dans la mise en œuvre de la politique éducative avant de tirer les leçons, qui permettent
d’apprécier les acquis et mettre en relief les enjeux réels de ce phénomène des ONG dans le
secteur, avant de tirer les conclusions et faire des recommandations.

I. Historique des ONG dans le secteur de l’éducation en Guinée

1.1. Contexte Historique

 L’avènement de la IIème république en 1984, fut l’événement qui créa les conditions de
la liberté d’association et de la libre entreprise, en raison de l’option libérale du régime politique
mise en place. L’intervention des ONG doit être replacée dans ce cadre influencé par les
conditions de vie des populations à l’intérieur du pays et le contexte international. Il se dégage
que la participation de ces organisations dans la mise en œuvre du programme d’éducation de
base a suivi une évolution graduelle, pour être systématisée dans le cadre du financement de la
Banque Mondiale du projet Equité et Amélioration des écoles appelée PASE3 II.

Sur le plan interne, le pays présentait un tableau économique sombre, avec un niveau
d’accès des  services sociaux non seulement faible, mais aussi de mauvaise qualité. Les besoins
en matière de désenclavement d’éducation et de santé étaient très largement au-dessus des
moyens de l'Etat et représentaient une urgence largement ressentie par les populations à travers
tout le pays. Avec l’adoption d’une économie libérale, cette période a été caractérisée entre
autres par : (i) L'ajustement structurel réalisé à partir de 1986 sur recommandation du FMI4, fut
une opération  qui avait entraîné le dégraissage de la fonction publique avec la fermeture et / ou
la privatisation de la plupart des entreprises publiques et para- publiques (50% des employés de
l’Etat furent remerciés) ; (ii) la limitation de l'embauche dans la fonction publique ; ce qui
provoquera un chômage massif de la population active des secteurs modernes et particulièrement
les jeunes ; et enfin il y a eu ; (iii) une prise de conscience des populations due aux nouvelles
orientations politiques pour faire face à cette  faible couverture de besoins sociaux de base
comme l’éducation et la santé ; en créant des associations locales qui deviendront

                                                                
3 Programme d’Ajustement du Secteur de l’Education
4 Fond Monétaire International



3

progressivement des ONG évoluant à l’échelle locale et/ ou nationale pour résoudre des
problèmes dans les secteurs  de l'éducation.

Sur le plan externe, les grandes orientations et recommandations des réunions
internationales (Jomtien et le sommet de Copenhague avec l'initiative 20/20 entre autres), avaient
adopté des résolutions invitant les pays riches du Nord à consacrer une part importante de leur
PNB à l’aide aux pays en développement. Ces rencontres auraient favorisé sinon motivé
l’intervention des ONG internationales dans le secteur de l’éducation des pays comme la Guinée.
Cette nouvelle situation  sera pour les communautés une occasion de  renforcer les organisations
existantes pour dialoguer directement avec les organisations étrangères gouvernementales ou
non, pour la réalisation d'infrastructures  sociales et d’ouvrages de franchissement notamment
dans les zones rurales. Avec l'implication des ONG internationales, nombreuses  ONG  locales et
nationales seront mises en place  par des associations volontaires sinon sur l’initiative de ces
ONG internationales pour assurer le travail de sous-traitance et d'opérateurs locaux des
programmes d’éducation. 

1.2.  Pourquoi les ONG dans la mise en Oeuvre du Programme éducatif?

Cette étude  a montré que les  raisons  du recours aux ONG dans le secteur varient  selon
que les participants sont acteurs ou partenaires du système éducatif. Toutefois, la conjoncture
politique et économique  nationale et internationale des années 80 a favorisé la floraison des
Organisations Non Gouvernementales évoluant dans tous les secteurs sociaux y compris
l’éducation.

Pour les partenaires techniques et financiers, après une période d'opposition systématique
durant les années 80, cette option d’implication des ONG a été progressivement admise dans la
décennie des années 90 notamment par les agences de financement multilatérales comme la
Banque Mondiale et bilatérales comme USAID. L'attitude des agences bilatérales d'aide présente
deux groupes bien distincts à savoir ceux qui sont favorables à l’utilisation des ONG et ceux qui
sont opposés. Pour le groupe opposé5, ils ont pour  vocation le renforcement des structures
gouvernementales.

 Toutefois, à l’heure actuelle, chacun des partenaires techniques et financiers présents en
Guinée y compris ceux qui n’utilisent pas les ONG, travaillent directement ou indirectement
avec les ONG nationales ou internationales, dans la mobilisation sociale ou comme opérateur car
ils sont saisis de plusieurs requêtes de financement de projets sociaux dont l’éducation émanant
des collectivités par l’entremise des ONG.

Finalement, il se dégage cinq raisons qui ont été avancées par les participants à cette
étude pour justifier le recours à  ces organisations non gouvernementales à savoir :

1. La capacité de mobilisation sociale autour du projet d’école de ces organisations, rompant
ainsi avec l'idée préconçue des communautés bénéficiaires que l'école appartient à son
constructeur ;

                                                                
5 Il s’agit d’agences comme la JICA dont la vocation est de renforcer les structures gouvernementales avait
mentionné le 3è secrétaire de l’ambassade du Japon à Conakry.
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2. Le respect des délais de réalisation des projets destinés aux populations y compris ceux des
zones enclavées et marginalisées ;

3. Une  flexibilité dans le redéploiement sur le terrain qui donne un avantage comparatif très
significatif par rapport aux approches classiques de mise en œuvre de projets dû à leur
connaissance du terrain ;

4. La carence institutionnelle de l’administration dont les méthodes de gestion peu transparentes
continuent d’enregistrer des chantiers non réalisés, sinon non achevés à travers le pays,
malgré une exécution comptable des budgets desdits projets ; et enfin,

5. La déception dans le travail avec les PME6, découlant de l’exécution de projets antérieurs
dans le secteur de l’éducation.

1.3. Caractéristiques et Domaines d’Intervention des ONG Nationales et
Internationales

 La caractéristique principale des ONG qui évoluent sur le terrain est leur jeunesse. Ainsi,
la plupart des ONG nationales sont initiées et animées par des volontaires qui n’ont pas les
compétences techniques et professionnelles dans les domaines de la gestion, de l’éducation et /ou
du bâtiment qui sont les domaines prioritaires de leurs interventions. Elles font recours à des tiers
sinon des PME pour l’exécution des activités qui leur sont confiées.

Pour les ONG internationales, il existe deux catégories à savoir  les ONG spécialisées qui
interviennent uniquement à l’école ; et celles dont l'éducation n'est qu'un des volets de leur
programme. La première catégorie intervient à la fois à l’intérieur de l’école et autour de l’école,
c’est à dire son environnement pour atténuer les contraintes qui influencent l’accès ou la
rétention des élèves. C’est pourquoi le volet éducation couvre à la fois le développement de
l'accès et de l'équité au niveau élémentaire mais il couvre également le volet alphabétisation  des
adultes soit dans le cadre de  la vulgarisation agricole pour augmenter les revenus des paysans, et
de promotion de la société civile qui vise notamment, la mise en place et la formation à la
gestion des   A P E A E7  et des élus locaux.  La seconde catégorie concerne des ONG dont les
activités couvrent d'autres secteurs de développement comme l'habitat, l’hydraulique villageoise,
les franchissements  et la santé etc.

Les ONG nationales ont construit et rénové plusieurs écoles primaires et secondaires sur
fonds propres à travers les cotisations et les dons des ressortissants des localités établis sur place,
ou ailleurs à travers le pays sinon à l'étranger. La lutte contre l'analphabétisme, le
désenclavement, la délinquance juvénile et l'exode rural, sont les raisons principales avancées
pour l'action des ONG nationales et locales. Cependant au regard de la pauvreté et de la faiblesse
institutionnelle, ces organisations s’orientent particulièrement vers les constructions scolaires, à
travers la sous-traitance avec les ONG internationales utilisées comme opérateurs par les
bailleurs  de fonds multilatéraux ou bilatéraux lorsqu’elles -mêmes ne peuvent remplir les
conditions8 pour obtenir des marchés  auprès de l'Etat et/ ou des agences de financement.

                                                                
6 Petites et Moyennes Entreprise
7 Associations des Parents d’Elèves et Amis de l’Ecole
8 Il s’agit dans la plupart des cas, des cautions exigées pour l’acquisition de marchés.
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Concernant les ONG internationales, tout en indiquant les mêmes raisons d’existence que
les ONG nationales dont les objectifs sont relatifs à la mise en œuvre d’infrastructures et
d’équipements sociaux, elles ont entrepris des programmes de sensibilisation pour la
participation communautaire à la mise en œuvre de projets éducatifs. Elles ont également
soutenu des programmes de formation à travers des campagnes d'alphabétisation en caractère
latin, arabe, et o'ko selon les zones d'intervention dans le respect des cultures des communautés.

Finalement, il se dégage qu’ en plus de l'accès, les ONG sont intervenues et sont en train
de travailler dans l’amélioration de la qualité de l’enseignement. Cela se fait à travers la
fourniture d' un appui aux écoles et aux élèves sous forme de matériels didactiques et de
formation destinée aux enseignants tout comme à ceux de l’administration scolaire (DPE9 &
DPSP10), à travers les séminaires et voyages d'étude dans la sous- région ou ailleurs.  A ela
s’ajoute le soutien du système de tutorat pour  les filles et la prise en charge controversée des
enseignants communautaires au point de vue salarial. Toutes ces activités favorisent la
promotion de l'accès et la rétention des enfants et des filles en particulier.

1.4. Les ONG Nationales

Aujourd’hui très nombreuses11, les raisons de leur création sont assez variées. Elles
trouvent leurs origines en fonction des réalités qui  peuvent être internes ou externes à leur
milieu, sinon circonstancielles ou de fait. De simples associations locales, la plupart ont évolué
pour devenir des ONG ayant les documents légaux ; ce qui leur permet d'avoir accès aux
financements et facilite le travail de partenariat.

Ainsi, selon leur origine et forme d’organisation, il se dessine l’existence de cinq
catégories d’ONG nationales évoluant dans le secteur de l’éducation  en Guinée :

1.4.1. Les ONG d’origine communautaire  : Elles sont le résultat d'une prise de
conscience de ressortissants d’une ou plusieurs localités voisines organisées en
association pour résoudre des problèmes préoccupants de leur terroir (comme le
désenclavement, l'éducation et la santé, etc). Ces modèles d’associations ont évolué
dans le temps pour se constituer en ONG d'abord locales, puis nationales disposant
de tous les documents légaux12 pour faciliter le travail de partenariat avec d’autres
ONG, notamment celle internationales et de collaboration avec les agences de
financement bilatérales ou multilatérales.

1.4.2. Les ONG de partenariat ou de substitution : Cette catégorie d’ONG, est
suscitée et soutenue  par les ONG internationales elles-mêmes qui ont eu besoin de
partenaires locaux organisés ayant tous les documents juridiques et disposants de
compétence pour assumer le rôle de sous-traitance des travaux des ONG mères. Les
membres de ces ONG sont pour la plupart d’anciens employés de ces ONG et ou

                                                                
9 Direction Préfectorale de l’Education
10 Direction Pédagogique de Sous-Préfecture
11 Il a été avancé le chiffre de 700 ONG nationales actuellement répertoriées.
12 Ces documents légaux sont constitués  de cinq éléments à savoir : le statut, le règlement intérieur, la liste des
membres et des organes de direction, le P.V. de l’assemblée constitutive et, enfin l’acte d’agrément délivré par les
services du ministère de l’administration du territoire.
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d’associations locales partenaires ou de groupement d’intérêts économiques ayant
travaillé  avec  ces ONG internationales dans le cadre de la sous-traitance. Ces types
d’ONG bénéficient de l’appui institutionnel, techniques et même financiers des
ONG de tutelle dans le cadre du renforcement de la société civile.

1.4.3. Les ONG d’intérêts économiques ou ONG familiales : Elles sont la création
d'association des personnes retraitées ou ayant perdu leur emplois, sinon de femmes
ou de jeunes enquête d'emploi et ayant ou non une expertise. Cette démarche vise
souvent à contourner les tracasseries du système fiscal auquel font face les Petites et
Moyennes Entreprises (PME). C’est le meilleur moyen d’avoir accès à des
financements qui ne sont pas soumis aux rigueurs du système de dépouillement des
marchés Publics de l’Etat.

1.4.4. Les ONG d’origine professionnelle ou d'obédience politique  : Pour celles
d’origine professionnelle, elles concernent la promotion de la profession comme la
santé. Pour la deuxième catégorie, elles sont entretenues par un parti politique qui
leur sert de tremplin avec les communautés pour lesquelles ces associations assurent
un travail de « lobbying » pour satisfaire les besoins de communauté auprès des
agences de financement bilatérales ou multilatérales et  même du gouvernement.

1.4.5. Les ONG au statut ambigu : Elles sont qualifiées tantôt de « fantoches » ou
Fictives selon les cas. Elles sont initiées et entretenues par les fonctionnaires de
l'Etat en activité ou en disponibilité qui ont accès à l'information. Le statut des
initiateurs dans l’administration  met ces ONG en très bonne position pour accéder
non seulement aux projets financés par les des partenaires techniques et financiers,
mais aussi à ceux du gouvernement. Elles bénéficient d'un réseau puissant de groupe
d’intérêt de personnes placées dans la haute sphère de l'appareil politico-
administratif du pays. Cette catégorie d’ONG a toute les chances de rafler beaucoup
de projets qu’elles exécutent seules ou en partenariat.

En général, le champ d'action des ONG nationales est concentré sur plusieurs aspects qui  sont
liés à la vie des communautés: désenclavement, éducation et santé. Toutefois, dans la plupart des
cas les priorités de ces ONG nationales sont fonction du financement disponible pour la simple
raison qu’elles n’ont pas de subvention avec un faible niveau de cotisation des membres au
niveau des communautés.

1.5.  Les ONG Internationales

Au nombre de 12 pour les ONG13 actuellement répertoriées, leur intervention dans le
secteur de l’éducation est à la faveur de l’avènement de la IIème république, en 1984. L’action
de ces ONG avait pour objectif principal, de relever les défis majeurs dans les secteurs sociaux
comme l’éducation pour promouvoir le développement, avec notamment cette possibilité de
mobiliser des fonds dans les pays du Nord, ainsi qu’une expertise et des moyens logistiques à
mettre à la disposition des pays pauvres comme la Guinée.  Ainsi, dans le cas de la Guinée, il

                                                                
13 Plan Guinée, Adra-Guinée, Aide et Action, WEG, Save the Chidren, le CECI, la GTZ & le GVC, Les amis de
l’humanité, l’Agence Musulmane d’Afrique.
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ressort que l’arrivée de ces ONG est dans la majorité des cas, à mettre à l’instigation des
partenaires techniques et financiers, dans le cadre de la coopération bilatérale (USAID, les
Coopérations Italienne et Française, ainsi que la coopération allemande). Dans certains cas
l’Eglise a joué un rôle dans l’implantation des certaines ONG, tout comme des Guinéens rentrant
d’exil à la faveur du changement politique de 1984.

 Pour les participants à cette étude, la participation des ONG comme opérateurs dans la
réalisation des projets financés par les partenaires techniques et financiers est également à
l’instigation de certaines agences de développement comme l’USAID dans un premier temps,
puis suivi de la Banque Mondiale avec l’arrivée du nouveau directeur, durant la décennie des
années 90 pour les raisons mentionnées plus haut (voir 1.2). Toutefois, dans le lot de ces ONG, il
faut distinguer deux catégories bien distinctes à savoir : (i) celles qui sont indépendantes14 et qui
ont une autonomie budgétaire avec une liberté de manœuvre totale et (ii) celles qui sont liées
directement à un bailleur de fond bilatéral15 opérant sur place et dont la marge de manœuvre est
limitée.  Pour cette dernière catégorie d’ONG, elles obéissent beaucoup à la volonté de leur
sponsor (bailleur de fonds) qui indique à la fois les objectifs à atteindre à chaque étape, ainsi que
la définition des stratégies de mise en œuvre de leurs programmes.

Néanmoins, il se dégage que toutes ces ONG sont intervenues en raison de la montée de
l'élan de solidarité de la communauté internationale envers les pays pauvres.  Ainsi, dans la mise
en œuvre de leurs programmes, les ONG ont développé plusieurs stratégies de mobilisation
sociale autour des projets d’école et ont mis au point des indicateurs d'évaluation. Cependant, si
au départ l'essentiel de l’intervention était axé sur la réalisation d'infrastructure scolaires,
progressivement, les activités de ces ONG ont été étendues aux problèmes de qualité et surtout
d'équité. Ainsi, pour y parvenir, ces ONG ont pris parallèlement des initiatives de renforcement
ou de promotion de la société civile, et elles ont mis au point des principes et des modes
d'interventions qui étaient spécifiques à chacune d’elles dans leur zone d’intervention.

La diversité des sources de financement des ONG, met en évidence l'ampleur de la
disparité de leurs moyens ainsi que leurs modes d'interventions. Ainsi, le volet mobilisation
sociale  par exemple est supporté dans la plupart des cas par les budgets propres  des ONG. Par
contre, certaines ONG comme Plan-Guinée et l 'ONG Aide et Action devenu Ecoliers de Monde
ont une surface financière importante due en grande partie aux affiliations d’enfants, qui leur
permettent d'accompagner sur  leurs fonds propres, le développement communautaire dans leurs
zones d'interventions. Elles assurent par elles même la totalité des financements des
infrastructures et les équipements scolaires qu’elles réalisent en faveur des communautés. Pour
les autres ONG, la plupart de leurs actions ont toujours été financées par les partenaires
techniques & financiers bilatéraux à travers les ambassades qui gèrent des fonds dits de micro
projets ou multilatéraux dans le cadre de projets gouvernementaux financés par la Banque
Mondiale ou la communauté européenne.

Ceci montre que le domaine d’intervention des ONG internationales couvre également la
plupart des aspects liés à l’école y compris la prise en charge du fonctionnement exception faite
du curriculum, du système d’évaluation et de la gestion directe du système éducatif. Mieux, elles

                                                                
14 Il s’agit d’ONG comme Plan Guinée, Adra-Guinée, & Aide et Action.
15 Il s’agit d’ONG comme WEG, Save the Chidren,  le CECI, la GTZ & le GVC.
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participent au renforcement du partenariat par un soutien à la promotion de la société civile et
des ONG nationales et locales.

II. Les  Relations ONG, Gouvernement et Partenaires Techniques et Financiers

2.1.  Relations ONG et gouvernement en général

Si l'avènement de  la IIième république a ouvert le chemin à la liberté d'association avec
l’octroi des agréments ou des conventions d'établissement aux ONG par le gouvernement, la
mise en œuvre des activités initiées par ces organisations n’a  pas eu toutes les attentions  de la
part des autorités  à tous les niveaux. Les rapports entre les représentants de l’administration à
l’échelon central et décentralisé  avec les ONG ont connu des turbulences, malgré la mise sur
pied d’une structure gouvernementale 16 ayant en charge l’encadrement et l’animation des
activités des ONG et des associations coopératives. Ainsi, si au niveau central les problèmes de
conventions et d’agréments  entre l’Etat et les ONG nationales et internationales ne posaient pas
de problème, souvent au niveau local il y avait eu des problèmes d’application de cette volonté
politique clairement exprimée au niveau central.

Il s’est dégagé que faute d’informations suffisantes de la part des autorités locales, celles-
ci ont voulu confondre ces nouveaux partenaires notamment, les ONG internationales à des
sociétés de recherche et d'exploitation  de pierres précieuses dont regorge le pays. Mais
fondamentalement, les points de désaccord entre ces ONG et les responsables locaux ont été
autour de la volonté manifeste de certains agents de l’administration de vouloir : (1) s'ingérer
dans la gestion des ONG nationales ou internationales évoluant dans leur espace géographique,
(2) considérer ces organisations comme des structures sous tutelle de l’autorité locale qui doit
obéir et/ ou se référer pour toute initiative, et enfin, (3) rançonner ces ONG par tous les moyens
en « y improvisant des taxes locales » quant les systèmes de dessous de table et autres pots de
vin n’avait pu marcher.

L’observation de la situation révèle que les rapports entre l’administration et les ONG
sont de deux ordres. Le premier, est celle qui existe entre les ONG nationales et associations
locales avec l’administration. Le second c'est celui qui existe entre les ONG internationales qui
collaborent directement avec le gouvernement pour la mise en œuvre de programme financé par
une agence multilatérale comme la Banque Mondiale ainsi que les agences bilatérales comme
l’USAID.

Avec les difficultés rencontrées pour l’obtention des enseignants notamment dans les
zones rurales, les ONG nationales et internationales qui se sont beaucoup investi soutiennent
que « l'éducation n'est pas la priorité du gouvernement même si des partenaires techniques et
financiers en fond des programmes spécifiques. Car pour elles, si la priorité de l’éducation était
réelle, le gouvernement aurait mis davantage de moyens ». Face à cette situation, les ONG ont la
responsabilité de continuer de faire le travail de promotion pour l'accroissement des moyens en
faveur du secteur de l'éducation, soutiennent leurs responsables.

                                                                
16 Il s’agit du Service d’Appui  et de Coordination des Coopératives et Organisations non gouvernementales
(S.A.C.C.O.) qui relève du ministère de l’administration du territoire.
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2.2.  Relations ONG nationales et gouvernement

Concernant les ONG nationales, bien qu’étant animées souvent par des personnes de
bonne foi ayant beaucoup d'initiative, elles manquent de moyens humains et financiers. Ainsi,
malgré l’existence de structures d’appui au niveau gouvernemental comme la SACCO déjà
mentionné plus haut, le cadre institutionnel reste faible à cause de la dépendance de ces ONG  de
l’assistance financière des ONG internationales à travers les travaux de sous-traitance.  Du fait
de cette forte dépendance des ONG nationales et locales aux financements extérieurs, il s’en est
suivi plutôt des relations ad hoc, mais non institutionnalisées en pratique, dont la nature et la
qualité des rapports avec l’administration notamment au niveau local, est variable, au cas par cas.

 En effet, ces ONG ne reçoivent pas de soutien de la part de l'état, sinon très peu et qui se
limite pratiquement à l’agrément, exception faite des ONG qualifiées d’ONG « fictives »
mentionné plus haut (voir 1.4.5). Dans ce cadre, le travail des ONG nationales est très peu
maîtrisé car, si elles rendent compte à leurs agences de financement de la partie gestion, le suivi
de travaux sur le terrain est très mal assuré, en raison du fait que l'information de l'administration
notamment à la base n'est pas régulière. Souvent, de l’avis de certains représentants de
l’administration, ces ONG débordent le statut d'organisation non gouvernementale, apolitique  et
à but non lucratif comme mentionné par un sous préfet: « Souvent ces ONG font le trafic
d'influence qui vise à ignorer l’autorité de tutelle rapprochée que nous sommes, ce qui peut
déstabiliser  la situation politique locale. Mieux, ces ONG ne viennent à nous que quand il y a
des problèmes entre les localités, et/ ou entre les membres de l’ONG dans la gestion des fonds
mis à leur disposition. Des exemples foisonnent ou la collaboration se limite à la signature des
documents administratifs pour justifier des besoins en classe par exemple au niveau de telle ou
telle localité pour solliciter un financement auprès d’une agence de financement ». Pendant la
phase de mise en œuvre, selon des responsables administratifs : « du fait que certaines ONG ne
se référent pas à l’autorité, elles ne respectent pas par la même occasion, les normes de la carte
scolaire ou sanitaire. Toute initiative de l’autorité locale pour faire respecter les normes fait
l’objet de toute sorte d’interprétations qui polluent l’atmosphère politique locale et même
nationale. Ce phénomène a eu pour conséquence entre autres l’existence de plusieurs classes
construites sans enseignants, car nombreuses ont été réalisées dans des lieux qui ne répondaient
pas aux normes ; sinon la réalisation de ces chantiers n’était pas portée à la connaissance des
autorités de l’éducation par exemple, pour planifier les besoins en enseignants ».

 Au départ, cette situation avait finalement eu pour conséquence le développement d’un
manque de confiance des autorités sur les ONG et vice versa, la méfiance de l’administration et
son l'intention de s'ingérer dans la gestion des ONG. C’est pourquoi, pour certains responsables
d’ONG nationales et la société civile : « c'est l'Etat  lui-même qui est le principal obstacle pour le
développement de l’éducation ». Selon eux, cette remarque tien du fait qu’ il y a : « un manque
de volonté politique réelle de lutter contre l'analphabétisme dans le pays avec toutes ces classes
construites et qui sont sans maître ». Du côté de l’administration, certains responsables locaux
voient les ONG comme étant « des structures rivales dont  il faut barrer le chemin  par tous les
moyens» a confié un responsable d’une ONG nationale. Pour ce représentant d’ONG : « Cela est
un handicap majeur pour les ONG nationales par rapport aux ONG internationales qui
bénéficient d’un soutien plus élargi de leurs pays d'origine, des agences de financement et même
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du gouvernement Guinéen ; car leurs dossiers contrairement aux notres, ne souffrent pas de
retard avec l’administration ».

Toutefois, ces dernières années, cette situation est en cours d’évolution dans le sens de la
promotion d’un partenariat plus responsable entre l’administration et les ONG nationales. Ceci
notamment grâce aux efforts de la société civile, à travers la mise en place de forums spécialisés
des ONG du secteur de l’éducation, à l’instigation des ONG internationales comme plan
international et Ecoliers du Monde.

2.3.  Relations ONG internationales et gouvernement

Les ONG internationales bénéficient du soutien du gouvernement  à travers la convention
d’établissement. Mieux, elles bénéficient du soutien direct, sinon parfois indirect, de leurs pays
d'origine qui les considèrent comme  des structures de coopération à soutenir. Tirant profit de ces
multiples soutiens, ces ONG assurent les transferts des compétences aux associations existantes
sous forme d’ONG ou d’associations professionnelles qu'elles créent parfois ou identifient.
Souvent, les Partenaires Techniques et Financiers  et le gouvernement sont convenus d’un certain
nombre de projets qui cadrent avec les politiques sectorielles du gouvernement.

Pour éviter d’entretenir un flou autour de la tutelle de ces ONG, leur agrément par le
ministère de l’administration du territoire est subordonné à l’existence d’une convention de
partenariat avec le Ministère de l’éducation qui stipule les domaines d’intervention de l’ONG en
question ainsi que la zone géographique couverte.

Face à l’ampleur des activités des ONG, même avec l’existence des clauses mentionnées
ci-dessous, relatives à la tutelle, des problèmes administratifs s'étaient posés entre le ministère de
l'administration du territoire et celui de l'éducation pour le suivi des projets de l'éducation
exécutés par les ONG. Les points de discordances étaient entre autres, le fait  que la manière de
faire de certaines ONG ne diffère pas des activités des PME. Les multiples rencontres entre
cadres de différents ministères concernés, avaient permis de dissiper les malentendus et
développer le sens de la complémentarité entre les différents  départements.  Toutefois, faute de
ne pouvoir faire respecter les textes dans tous les cas, des relations ad hoc avaient pris place et
dans certains cas, les ONG ont été plutôt courtisées  par les agents de l’Etat pour bénéficier d’un
appui de leur part, soit dans le cadre du fonctionnement des structures de l’administration ; sinon
pour financer des activités classiques17 des services étatiques comme le perfectionnement des
enseignants  qui est financé par les ONG par exemple. Une telle pratique avait permis à ces ONG
de lever la plupart des obstacles qui existaient au niveau local, car leur présence profitait
désormais également aux structures de l’etat , et pas seulement aux  communautés locales.

En effet, il y a deux cas de figure avec ces ONG internationales selon qu’elles sont
autonomes sur le plan financier, donc ayant leur  propre programme à exécuter, et celles  qui sont
liées à des agences de financement notamment bilatérales, donc ayant une faible marge de
manœuvre à la fois sur le plan financier et l’autonomie tout court. Pour le premier cas, il y a eu
plus d’une accommodation de l’administration au programme de ces ONG faute de pouvoir
influencer leur programme car le besoin est partout disent les cadres de l’administration. Ce qui
                                                                
17 Ce fut une pratique courante de Aide & Action et de Plan Guinée dans leur zone d’intervention.
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avait ouvert le chemin à ces ONG pour initier des programmes qui dans certains cas ne figuraient
pas parmi les priorités du gouvernement (c’est le cas par exemple des fameuses bourses scolaires
de  l’ONG Plan-Guinée, bourses dont les montants sont non seulement élevés mais qui sont
distribuées dans l’une des régions la plus scolarisée du pays). Avec le second groupe, c’est plutôt
la forte présence des agences de financement comme l’USAID, qui avait facilité la levée de la
plupart des obstacles. C’est ce qui avait favorisé le travail des ONG comme Save the Children et
World Education. En général, les normes notamment techniques sont souvent respectées dans le
cas où ces ONG assurent le rôle de maître d’Ouvrage Délégué (MOD) envers l’agence de
financement et le gouvernement. Mais dans le cas de sous-traitance entre l 'ONG et une  agence
de financement, même si le gouvernement reçoit des rapports d'exécution techniques et participe
quelquefois à l'évaluation du programme, la gestion financière est entièrement assurée par l'ONG
qui rend compte directement au bailleurs et le respect des normes et aléatoire.

Dans la plupart des cas, la collaboration entre l’administration et ces ONG internationales
a été facile au niveau central. Cependant, au niveau local, il y a souvent eu plusieurs problèmes
dûs pour l’essentiel à un déficit de communication entre le niveau central et celui décentralisé
dans la mise en œuvre et la gestion des projets.

Toutefois, si pour certains représentants de l’etat, il n’y a pas de problème avec
l'administration qui soutient d'ailleurs les initiatives des ONG, des représentants des ONG y
voient des attitudes contradictoires dans le comportement des représentants de l’Etat. Il s’agit
notamment de : (1) de la suppression des exonérations de douane et autres avantages pour  les
importations liées aux programmes de travail des ONG, action qui est justifiée selon les autorités
pour limiter l’évasion fiscale due à la fraude et les abus qui en ont résultés, et (2) de l'obtention
de documents de travail pour le personnel expatrié des ONG internationales ( visa et permis de
travail).  Cela traduit l’ambiguïté des  relations entre l’administration et les ONG internationales.

Enfin, il faut noter que la collaboration entre les ONG et les populations est en train de
mettre en cause les pratiques des représentants de l’administration comme le mentionne ce
président d’une APEAE : « La collaboration avec les ONG est meilleure, nous voulons traiter
avec les ONG  directement. En effet, traiter avec le Gouvernement c'est  lent et coûteux. « Toute
supervision des agents de l'état nous oblige à cotiser le fameux prix d’essence ». Il poursuit en
rappelant un dicton du Wassoulou18 : « Celui qui  dormait et qui a été réveillé regardera toujours
en  1ère position, celui  là qui l’aura réveiller d’abord avant toute autre chose ».  C’est pourquoi
dans notre cas, « l ' ONG  Save  the Children est notre premier partenaire ; car elle nous a offert
ce que l’Etat nous avait refusé…. ».

2.4.  Relations ONG  et  Partenaires Techniques et Financiers

Tout comme avec le gouvernement, si la collaboration avec les agences de financement
n’était toujours pas bonne au début des années 80, les rapports ont connu une évolution
tumultueuse pour enfin être au bout fixe ces dernières années. Plusieurs cas de figure existent qui
décrivent les formes de collaboration que les rapports entre ONG et les agences de financement
ont revêtues. Il arrive que les ONG aient leur propre programme de travail qu'elles soumettent
aux partenaires techniques et financiers pour la recherche de financement. Mais plus
                                                                
18 C’ est une région de la haute Guinée située à cheval entre la Guinée, le Mali et la Côte d’Ivoire.
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généralement, les ONG participent surtout à la mise en œuvre des projets financés par les
agences en tant qu’opérateurs. Dans les deux cas, par les négociations les parties sont tombées
d'accord sur les modalités et principes de mise en œuvre du ou des programmes. Ce fut le cas de
la langue d’alphabétisation  et ou du planning d'exécution des projets en fonction des réalités
locales. L'existence d'un agrément, l'expérience confirmée sur la base de rapport d'exécution
antérieur, la présentation des statuts et règlements intérieurs, le siège social et les ressources
humaines mobilisables pour l'exécution du travail, ont été les éléments de base pour l’acceptation
d’une ONG comme partenaire des agences de financement.

2.5.  Relations ONG Nationales et Partenaires Techniques et Financiers

Il se dégage qu’il y a une collaboration faible entre les ONG tant au niveau national que
local sauf dans le cas d 'ONG parrainées par une agence de financement bilatéral, par le biais
d’une ONG internationale. La faiblesse de la capacité institutionnelle des ONG nationales à
développer des projets et de veiller à l'exécution physique et financière dans le respect des
normes techniques et comptables, au regard de la complexité des procédures d'appel d'offre et de
gestion des projets explique « la situation discriminatoire dont elles sont victimes, dans l'accès
aux marchés dont les financements sont assurés par les partenaires techniques & financiers
comme la Banque Mondiale », ont mentionné des responsables des ONG.

Ainsi, les collectivités représentées par les associations locales de développement ou par
des ONG soumettent des projets pour des financements. Dans tous les cas de figure, les
partenaires techniques & financiers financent des activités liées à l'éducation de base  à travers
les ONG légalement reconnues par les autorités en utilisant des PME locales ou des entreprises
spécialisées pour répondre à des besoins  spécifiques des populations. A cause du fait que la
majorité des responsables des ONG n’ont pas les compétences techniques dans les constructions
des infrastructures, celles-ci ont toujours recours aux petites et moyennes entreprises pour
l’exécution des cahiers des charge.

 Actuellement, malgré l'idée d'impliquer les ONG nationales dans le programme
d'éducation de base pour tous, la collaboration avec les partenaires techniques & financiers à
travers le gouvernement est difficile estiment des responsables de certaines ONG. Les conditions
qui sont édictées pour l’accès aux marchés  leurs sont inaccessibles du fait de la caution élevée à
verser. En conséquence, elles sont marginalisées au profit des ONG du Nord qui, à leur tour les
réduisent, sinon les prédestine, aux travaux de « tâcheronnat » quand elles font de la sous-
traitance. Au regard de la forte dépendance des ONG locales et nationales sur l’aide des bailleurs
et même des ONG étrangères, certains responsable des agences de développement ont mentionné
que « s’il n’y a pas de financement extérieur, pas d’ONG; car beaucoup d’ONG n’existent que
parce qu’elles peuvent accéder aux financements extérieurs..». Ceci traduit l’environnement dans
lequel évoluent les ONG nationales.
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2.6.  Relations ONG Internationales et Partenaires Techniques et Financiers

 Selon qu’elles sont autonomes ou pas sur le plan financier, comme mentionné plus haut,
il existe deux catégories d’ONG internationales opérant en Guinée( voir 1.5). Les relations entre
elles et les partenaires au développement obéissent à cette logique de dépendance ou
d’indépendance. Ainsi, entre les ONG qui jouissent d’une autonomie financière et les agences de
financement, il y a plutôt une relation de partenariat où chaque partie a son propre programme de
travail qu’il cherche à faire exécuter. Toutefois, il arrive que  ces ONG font appel à des fonds
supplémentaires d’une agence de financement bilatéral ou multilatéral pour réaliser des activités.
Mais certaines ONG renoncent à exécuter des travaux financés par certaines agences de
financement à cause de la lourdeur des procédures de gestion inhérentes à ces agences.
Néanmoins, il arrive aussi que des partenaires techniques et financiers commanditent la
réalisation d’activités par une ou des ONG en raison de leur expérience.  Pour ce groupe d’ONG,
il n’y a pas de relations de dépendance directe assez marquée. Il s’est développé plutôt une
atmosphère de collaboration, voir même de complémentarité des programmes respectifs (cas de
l’embauche des enseignants communautaires par l’ONG plan Guinée dans sa zone d’évolution
pour pallier le manque de maîtres dans les écoles construites par elle même ou d’autres
programmes du gouvernement qui bénéficient de financement des partenaires techniques et
financiers).

Pour les ONG qui sous-traitent la mise en œuvre des programmes bilatéraux, les
financements dépendent beaucoup des agences bilatérales. Leur marge de manœuvre est très
limitée. D’abord sur le plan financier, le budget est soumis à l’arbitrage à la fois du siège de
l’ONG qui se trouve ailleurs qu’en Guinée, puis de la représentation de l’agence de financement
sur le plan local. Ainsi,  il se dégage que ces ONG sont soumises au double contrôle du siège de
l’ONG et de  la représentation  locale de l’agence de financement. Ce qui fait que ces ONG sont
confrontées à un lourdeur administrative importante qui consomme beaucoup de ressources de
son budget, et du temps dans la rédaction des rapports, ainsi que pour les réunions de validation.
Elles sont dans la plupart des cas sous contrôle de l’agence de financement qui les appui auprès
de l’administration tant au niveau central que local, pour faciliter la mise en œuvre des
programmes convenus de commun accord avec les autorités guinéennes. Ces ONG bénéficient
de l’appui de leur ambassade ainsi que de l’agence de financement bilatéral de leur
gouvernement auprès de l’administration et des autres agences de financement bilatérales
présentes en Guinée (comme la Banque Mondiale et l’Union Européenne).

Il se dégage qu’il y a à la fois des relations de partenariat et de complémentarité avec les
ONG, mais également des relations de dépendance et de contrôle. Le partenariat et la
complémentarité  avec les partenaires techniques et financiers concernent les ONG qui ont une
réelle autonomie financière pour conduire leur propre programme. En raison des ressources que
ces ONG autonomes consacrent à l’éducation, elles ont d’ailleurs un double statut d’agence de
financement et d’ONG (cas de Plan Guinée et Ecoliers du Monde).  Pour les autres ONG
soumises aux relations de dépendance et de contrôle qui limitent quelquefois leur liberté de
travailler. Il s’agit de celles là qui sont des ONG contractantes19 comme opérateurs, des
programmes qui bénéficient d’un  financement bilatéral.

                                                                
19 Il s’agit surtout des ONG américaines comme WEG et Save the Children présentes sur place.
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III. Les ONG et la Politique Educative

Contrairement aux avis des ONG nationales qui pensent n’avoir pas une telle prétention,
les ONG internationales ont pensé avoir influencé la politique éducative du pays même si
directement il n'y a pas eu des accords préalables. A cet effet l'action des ONG a permis
d'accélérer la prise de dispositions pour la scolarisation des filles et des enfants en zone rurale.
La participation communautaire dans les constructions scolaires a permis d'orienter la politique
de l'Etat en matière de maîtrise d'ouvrage délégué vers les ONG. Parallèlement plusieurs autres
programmes sont en voie d'être mis en œuvre. C'est le cas notamment des écoles
communautaires, de la santé scolaire et la mise à disposition de manuels scolaires. Un autre
élément important c'est la formation des APEAE qui devient une organisation qui pose les jalons
d'une gestion locale de l’école.

3.1.   Rôle et Influence des ONG Nationales

Les responsables d’ONG nationales affirment n’avoir pas influencé de façon significative
la politique éducative. Ainsi, face au déficit de dialogue et de communication  entre les différents
acteurs et les partenaires de l’éducation, ceci n’a pas permis d’entretenir un dialogue constructif.
Les responsables des ONG mentionnent plutôt le refus de dialoguer de l’administration en raison
du fait que la politique éducative est très fonctionnarisée. C’est pourquoi des responsables
d’ONG ont mentionné que «  l’administration tout en refusant la main tendue des ONG, refuse
de tendre la main en retour aux ONG ; c’est ce qui tue toutes les bonnes initiatives des
responsables d’ONG et de la société civile. » Mieux, pour certains responsables d’ONG
nationales, ils ont plutôt participé à la mise en œuvre du programme de la politique
gouvernementale en matière d’éducation car selon eux, « aucune expertise » ne leur est reconnue
par les agents de l’administration.

3.2.  Role et Influence des ONG Internationales

Les ONG internationales quant à elles, contrairement à leurs affirmations d’avoir
positivement influencé la politique éducative du pays sur plusieurs aspects liés à l'accès, l'équité
et la qualité, il se dégage qu’elles ont plutôt travaillé à porter un effet sur « l’environnement de la
politique éducative ».  En effet, certes ces nouveaux partenaires du système éducatif ont réussi à
développer des programmes comme l'école communautaire, la prise en charge partielle ou totale
des enseignants contractuels, etc … ; mais il y a eu plutôt une acceptation ad hoc des innovations
et stratégies nouvelles développées par ces ONG, sans qu’il y ait de changement de politique
éducative de manière fondamentale et systématique.

 La mise en œuvre de leurs programmes, à travers  les animateurs constitués en majorité
de jeunes formés à la tâche avait  aidé à surmonter les obstacles de plusieurs natures dans
l’identification et la formation des responsables communautaires et des associations partenaires.

 Les stratégies misent en œuvre ont porté essentiellement sur les aspects ci-dessous:
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1. Le volet mobilisation sociale qui a été et est le cheval de bataille privilégié des ONG par la
mise en place des stratégies IEC 20. Ce programme de sensibilisation développé par les ONG
a eu pour conséquence une demande plus forte pour la scolarisation des enfants avec un
accent tout particulier pour la scolarisation des filles dont l'ampleur semble ne pas être suivie
par le gouvernement. L'effet immédiat est la demande d'infrastructure scolaire et de
personnel enseignant auquel l'Etat ne peut faire face dans les conditions actuelles. Ce qui se
traduit par l'existence  de classes  surchargées et même beaucoup de classes vides à travers le
pays, notamment dans les zones rurales.

2. La mise en place d’une politique systématique de formation des APEAE qui repose sur le
principe d’une alphabétisation fonctionnelle. Cette action vise à terme, une amélioration de la
qualité en raison de l'implication des parents d'élèves dans la gestion de l'école au quotidien.

3. L’introduction des innovations à travers la construction de latrines et points d'eau, l'utilisation
de matériaux locaux (technologie de la terre stabilisée et briques cuites) sont parmi les
éléments de la stratégie de réduction des coûts directs et récurrents dans la réalisation des
infrastructures.

Le travail des ONG est en train de donner une nouvelle dynamique à l’école par la mise
en place de pharmacies & cantines scolaires, de cercles de qualité et de mutuelles d’enseignants
et du «  projet d’école ». Toutefois, les résultats obtenus n’ont pas encore été traduits en politique
éducative.

3.3.  Les effets positifs de l’action des ONG sur la politique éducative

Les actions de sensibilisation et de formation mises en œuvre avec le soutien de
partenaires, y compris les ONG internationales elles-mêmes, ont eu pour effet, la mobilisation
autour de l'école. Ce qui est bien apprécié, et constitue une réussite au vu des résultats obtenus au
cours  de ces  dernières années. La qualité du travail est appréciable et les coûts  de construction
d’une classe ont été  réduites de 25 à 30%; auquel s'ajoute le respect des délais d'exécutions
désormais raccourcies. Le programme de construction avec l’utilisation des ONG comme MOD
a permis de faire des économies substantielles en terme de coûts avec le respect des délais.

A cela s’ajoute, la volonté de travailler  avec les ONG locales pour assurer  le transfert de
compétence. En raison de la professionnalisation des ONG, le recourt à plusieurs ONG en même
temps pour exécuter un projet ayant différents volets est une des pratiques à l'heure actuelle.
Cette pratique fait que certains partenaires  techniques et financiers en font le moyen privilégié
d'exécution de leur programme éducatif. Mieux, plusieurs bénéficiaires des œuvres des ONG
souhaitent continuer à collaborer avec elles le plus longtemps possible car celles-ci leur ont
offerts ce que l'état semblait leur refuser par manque de moyens. En plus, ces bénéficiaires
estiment que les ONG sont efficaces et moins coûteuses. Par exemple si avec l'Etat les
programmes  de construction connaissent des retards d'exécution de 12 mois à 18 mois, avec les
ONG, il ne suffit que de 3 à 4 mois pour avoir son école, affirment certains responsables des
communautés.

En résume, parmi les facteurs de réussite du travail des ONG nationales et
internationales, il faut noter entre autres: (i) Les actions de sensibilisation de formation mises en
                                                                
20 Information, Education, Communication
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œuvre  avec le soutien de partenaires dont les résultats furent la conscientisation des populations
et le développement de l'expertise locale pour la mobilisation autour de l'école ; (ii) le soutien
des différents gouvernements guinéens (avec la convention d’établissement et autres avantages
fiscaux) et des pays d’origine des ONG ainsi que des partenaires techniques et financiers; (iii) La
disponibilité d’une expertise nationale et internationale motivée et préparée à assumer leurs
responsabilités pour réussir un travail dans un environnement pluriel ; (iv) la mobilisation de
moyens matériels et financiers substantiels importants pour soutenir les programmes ; (v) la
volonté des bénéficiaires de s'impliquer dans le processus ; et (vi) l'existence d'une politique
éducative qui indiquait les objectifs à atteindre ainsi que les stratégies de mise en œuvre et
d'évaluation des résultats.

3.4.   Aspects controversés de l’action des ONG sur la politique éducative

La diversité des intervenants, le nombre et la cadence des innovations posent problème et
amène à  des interrogations sur la pertinence de tous ces programmes initiés ça et là à travers le
pays ces dernières années. La situation que présente l’ensemble des interventions pose un
problème de cadre juridique qui définit les prérogatives de chaque intervenant, ce qui touche au
problème de fond lié aux compétences des personnels des ONG commis à ces tâches. Ainsi, pour
plusieurs participants à cette étude, la différence entre PME et ONG est difficile à percevoir en
raison du fait que mis à part les statuts, elles font  la même chose. Cette attitude est renforcée par
l'esprit mercantile qui s'est développé ces dernières années avec la mise en œuvre des projets de
constructions scolaires dans le cadre du PASE à partir de 1995.  Ce sentiment a été renforcé avec
les garanties bancaires exigées et qui ne sont pas à la portée des ONG nationales pour accéder
aux  projets financés par la Banque Mondiale notamment.

Même si l’approche ONG vise à accélérer le transfert de la gestion de l'école au niveau
des communautés, derrière cette bonne intention se dessinent des problèmes sérieux, problèmes
relevés par certains participants  qui mentionnent le cas de cette ONG à titre d’exemple : « Plan-
Guinée par exemple aide à construire des écoles équipées, recrute et paye les enseignants avec un
niveau de salaire et des modalités de paiement plus attractif , ce qui pose problème complètement
au système éducatif. Tout  ceci laisse croire que c'est une école privée qui ne dit pas son nom. A
cela s'ajoute la bourse scolaire versée aux filles et garçons des zones d’interventions de l’ONG,
qui constitue une véritable manne financière distribuée dans une zone où le niveau de
scolarisation est de loin le plus appréciable du pays ». Pour certains responsables de l’éducation,
ceci est  « le travail d’un gouvernement qui ne dit pas son nom ».

Devant cette confusion des rôles qui est renforcée par la mauvaise circulation de
l’information entre le niveau central et les niveaux décentralisés, plusieurs problèmes ont vu le
jour, des problèmes qui auraient pu être évités, sinon facilement résolus avec la participation de
tous dans un esprit de partenariat entre l’Etat qui coordonne d’une part, et les autres acteurs non
traditionnels qui participent en toute responsabilité d’autre part.

IV. Les ONG et la Société Civile

 Dans le contexte actuel, la définition de la société civile ne fait pas encore l’unanimité.
Des 280 propositions de définitions ramené à 52 à l’occasion de la réunion sur la stratégie de



17

réduction de la pauvreté, cela dénote de la complexité du problème de parvenir à une définition
consensuelle du concept. Cette situation découle du fait que certains responsables de  certaines
branches  de ce qui constitue les éléments de cette société civile aujourd’hui en Guinée, sont
encore nommés par l’exécutif. Néanmoins, au sortir de cette rencontre, la définition admise est
la suivante : « Est considéré comme membre de la société civile, toutes les associations de
personnes physiques ou morales ayant un but lucratif ou non, et qui évoluent en toute
indépendance des partis  politiques et de l’Etat »21.

4.1.  Rôle et Influence des ONG Nationales sur la société civile

Telle que définie plus haut, la société civile guinéenne est née, sinon devenue
opérationnelle, pratiquement avec l'avènement de la deuxième République. Suite à cet
évènement, des ONG nationales et des associations professionnelles ont vu le jour. Même si
toutes ces organisations non gouvernementales font du renforcement de la société civile
guinéenne une priorité, ce sont les ONG internationales qui ont l'expérience en la matière et
l’expertise de mettre en œuvre une telle politique. Ayant été mises en place depuis par les ONG
internationales, voir même le gouvernement, ces organisations jouent un rôle d'interface pour
assurer la pérennité des actions initiées par les agences de financement et exécuté par les ONG,
actions qui visent l'accès, l'équité et la qualité de l'éducation de base et même la démocratisation
de la vie nationale. Provenant d’horizons divers en fonction  des circonstances de naissance, les
avis sont très partagés sur le rôle qui revient à chacune des parties sur l’échiquier national dans le
secteur de l’éducation.

Officiellement il n'y a pas de décision du gouvernement qui entrave le travail des ONG,
mais beaucoup de faits dans la pratique prouvent le contraire. L'implication des ONG dans la
politique est limitée sinon très controversée. Si pour certaines ONG, elles ont influencé l'accès
par les campagnes de sensibilisation conduites en utilisant les langues du terroir, cela a produit
des effets positifs. La majorité informe l'autorité de leur activité en y envoyant régulièrement des
rapports d'activités assorties de suggestions qui ne sont jamais suivies d'effets. C'est pourquoi
certains responsables d 'ONG estiment  « qu'ils sont plutôt méprisés par l'Etat qui voit en eux des
éléments agités », malgré qu'ils pensent pouvoir jouer un rôle concernant tous les aspects qui ne
sont pas liés à la pédagogie. Les syndicats professionnels, tout en gardant leur autonomie,
subissent plutôt la politique gouvernementale à l’élaboration de laquelle ils sont très peu
impliqués. Face aux multiples expérimentations dont le système éducatif est objet et malgré  les
remarques à ce sujet, le travail continue sans qu’il ne soit pris en compte fondamentalement les
remarques et suggestions des centrales syndicales de l’éducation affirment-ils.

4.2.  Rôle et Influence des ONG Internationales sur la société civile

Malgré les difficultés, par l’action de leurs animateurs, les ONG ont participé à la
formation et au renforcement de la société civile. Cette société civile participe à son tour
activement à la vie de l’école à travers la mise en œuvre des actions suivantes : (i) Les écoles
communautaires jadis classées « écoles clandestines » ; (ii) La scolarisation des filles avec la
mise en place du programme de tutorat qui a consisté à apporter un soutien logistique aux élèves
filles en particulier à travers l’organisation des cours avec des répétiteurs dans les disciplines
                                                                
21 Atelier de validation du Document de Stratégie de Réduction de la  Pauvreté, Août 2001



18

fondamentales : sciences et les mathématiques ; (iii) Le développement du projet d’école avec la
mobilisation et la gestion de ressources supplémentaires à l’initiative des APEAE en faveur de la
scolarisation. A cela s’ajoute la participation à la gestion des écoles dans les zones
d’interventions ; et enfin (iv) le transfert de compétences aux ONG locales et nationales dans le
cadre de la sous-traitance des projets à réaliser dans les domaines des constructions scolaires et
de la mobilisation sociale.

C’est pourquoi, même si certains parmi les membres de cette société civile s'interrogent
sur leur identité surtout leur indépendance vis à vis du gouvernement qui veut contrôler et
réglementer tout, ils sont conscients de leur rôle pour la promotion d'une école de qualité en
Guinée. Cette prise de conscience est le résultat des programmes de formation en direction des
membres de cette société civile mise en place avec l’appui technique des ONG, notamment
celles internationales qui bénéficient d’un soutien des partenaires techniques et financiers dans le
cadre bilatéral ou multilatéral. Aujourd’hui, tous les participants à cette étude sont unanimes sur
les avantages liés à l'implication des ONG  du fait qu’il n'y a pas de risque de détournement des
fonds destinés à la réalisation d'activités spécifiques dans les zones défavorisées.

V. Les Enseignements découlant de cette étude  : acquis et enjeux

 Le travail réalisé par ces ONG nationales et celles internationales dans le secteur de
l’éducation et les résultats obtenus sont très encourageants, certes, mais l’appréciation qui en
découle est mitigée. Malgré la  méfiance au départ de certains cadres de l’administration vis à vis
de la société civile et des ONG, une nouvelle dynamique s’est instaurée dans le pays  qui prend
en compte le phénomène ONG très au sérieux ; car cette approche vise la satisfaction des
populations  notamment dans les zones  enclavées et marginalisées.

Si pour les uns , notamment les partenaires techniques et financiers, le recours aux ONG
est le moyen de pallier l'incapacité des structures de l'Etat caractérisé par une lourdeur et une
opacité qui ne permet pas de jouer à la transparence, pour certains responsables des ONG
nationales et ceux de la société civile, ce n’est le cas. Pour eux, il s'agit pour des raisons
inavouées que « les partenaires techniques et financiers utilisent les ONG surtout celles
internationales pour entretenir un parasitisme voilé car il n'y a pas une perspective de l’après
projet avec la plupart ces ONG internationales ». C’est pourquoi, estiment-ils, « au lieu de
transfert de compétences aux ONG nationales par celles  internationales, elles se livrent plutôt
une compétition ardue pour obtenir des marchés à exécuter. En raison de cette situation il est
difficile de faire la différence entre les ONG et les sociétés multinationales de construction ».

Néanmoins, malgré certaines oppositions à différents niveaux, il se dégage qu’il n’y a pas
eu d’opposition totale ouverte entre ONG notamment celles internationales et les représentants
du gouvernement  au niveau local, même si certaines parmi elles ont eu à prendre des initiatives
qui étaient jusque là de la seule prérogative de l'Etat (cas de l'embauche et du niveau de
traitement des enseignants contractuels).
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5.1.  Les Acquis de l’action des ONG

Aujourd’hui, les ONG sont à l’honneur en Guinée en raison du travail de proximité
qu’elles ont réussi et qui constitue un véritable défi pour l’administration afin de rétablir la
confiance et sa crédibilité auprès des populations.

• Faisant fi des barrières dressées de toute part, le travail des ONG est un succès car elles ont
réussi à mobiliser les populations et à responsabiliser les communautés pour l'éducation des
enfants, y compris les filles. Aujourd’hui, c’est un problème d’enseignants qui se pose car
plusieurs écoles sont construites, restaurées et entretenues par les communautés.

• La collaboration entre l'administration scolaire et les parents d'élèves est plus dynamique
maintenant que par le passé dans les zones où les APEAE ont été formées. Pour la majorité
des participants, la formation des APEAE est un acquis précieux, et il constitue le préalable
à une éducation de qualité pour tous.

• Toutes les ONG ont soutenu et continuent de soutenir le processus de décentralisation sous
forme d'appui institutionnel aux structures de l'Etat ayant en charge le travail de
coordination, tout comme à certaines ONG naissantes à travers la formation et l'information
à tous les niveaux dans le cadre de séminaires et ateliers qu’ils organisent, les voyages
d'étude, la mise à disposition de documentation et le programme d'alphabétisation
fonctionnelle.

• Tirant les leçons des expériences vécues tous les jours, les ONG reconnaissent que leurs
efforts sont piégés par l’administration elle-même. C’est pourquoi il y a la nécessité de
former les cadres de l'administration pour les préparer à travailler dans un environnement
désormais pluriel.

• L’efficacité de l’approche des ONG est reconnue par tous y compris les agents de
l’administration car « les ONG réussissent là ou les PME et l'Etat ont échoué en matière de
mobilisation sociale et de construction des écoles, car elles ont des approches pragmatiques
basée sur la connaissance du milieu ». Le recours aux ONG a permis d'accélérer la
réalisation du programme, même si sur le plan qualité, il y a des réserves.

• Progressivement les ONG sont devenues des partenaires du système sur maints, à savoir la
capacité d’accueil et le soutien à l'embauche et au paiement d'enseignants communautaires.

• La bonne collaboration entre l'administration et certaines ONG dans la gestion des crises
dans les zones frontalières sud frappées par les incursions rebelles, qui a permis
l’organisation de cours de rattrapages pour les élèves, attestant ainsi de la volonté de
complémentarité entre l'Etat et les ONG.

5.2.  Les Enjeux de l’action des ONG dans l’éducation en Guinée

L’analyse de la situation amène à faire les observations et commentaires qui relèvent les
points de discordance entre les parties dans la  mise en œuvre du programme d’éducation de base
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en Guinée. Il y a plusieurs problèmes dont les enjeux majeurs dépassent de loin la simple
acquisition d’un marché de construction en assumant le rôle de maître d’ouvrage délégué pour
les raisons suivantes :

• Le comportement et la manière de travailler de certaines ONG frisent la création de zones
d'influence exclusive en raison de la liberté du choix des lieux d'intervention ainsi que du
mode d’intervention. A cela s’ajoute le développement peut être non intentionnel, d'une
culture de dépendance des communautés entretenue par certaines ONG internationales. En
effet, certaines parmi ces ONG font des démarches pour obtenir « un statut diplomatique » en
mettant à contribution les communautés qui bénéficient de leurs interventions. Il se
développe  ainsi, une véritable culture de dépendance au regard du volume d'argent mis à la
disposition des communautés locales comme subvention.

• A l’allure actuelle, certains responsables à plusieurs niveaux estiment que « les ONG risquent
de prendre la place de l'Etat dans le développement du secteur de l'éducation à moins que
l’Etat ne joue son rôle en créant les conditions de travail aux cadres et enseignants du secteur.
Tous admettent aujourd’hui que les ONG trouvent leur place dans le fait que faute de moyens
suffisants, l'Etat ne remplit pas ou remplit mal son contrat avec les populations.

• Le développement d'un clientélisme à peine voilé et une compétition qui n'est pas différente
de celle que se livrent les entreprises pour l'accès aux projets financés par les partenaires
techniques et financiers multilatéraux. Cette situation est renforcée par le fait que les
financements bilatéraux sont réservés exclusivement aux ONG du pays d’origine des fonds
pour l’exécution d’un programme bilatéral. C’est une situation qui désavantage les ONG
nationales en raison du fait que le gouvernement n'est impliqué que dans le cas des projets
multilatéraux et pour lesquels, d’ailleurs, l’égalité envers les ressortissants des pays membres
de la Banque Mondiale oblige le respect des règles du jeu pour l’acquisition des projets qui
bénéficient d’un tel financement.

• Si au départ le gouvernement avait concédé un appui important aux ONG internationales
sous forme d'exonération des taxes et impôts, cette initiative a été l'occasion pour certaines
ONG de se livrer à la fraude avec la complexité d’opérateurs économiques de la place. Cette
situation a entraîné une « évasion fiscale légalisée » au détriment du trésor public, créant
ainsi une situation de méfiance et de suspicion sur la nature véritable des ONG. Avec ces
pratiques que l'objet non déclaré est d'empêcher l'émergence de PME capables de créer des
emplois et faire face au service du fisc. Certains ne se gênent pas d’affirmer que c'est une
opération visant à développer une évasion fiscale pour que « nous (la Guinée) restions des
éternels assistés ».

• Enfin pour d’autres, du fait que l'Etat coordonne peu ou presque pas, « l'éducation de base en
Guinée bat tous les records d'expérimentations qui sont conduites par des opérateurs aux
compétences douteuses depuis l’avènement de la IIème république ».

• Aussi, le non-respect des engagements par l’Etat à pourvoir en enseignants les écoles
construites, met en doute la volonté politique du gouvernement à promouvoir l'éducation de
base aux yeux de certains partenaires, et particulièrement les communautés.
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• On assiste au développement d'un réseau d'ONG et d' associations locales satellites des ONG
internationales dans le cadre « du renforcement de la société civile guinéenne ». En raison
des différences d'approche des initiateurs qui obéissent de façon voilée aux politiques des
pays d'origine de ces ONG, cette situation pourrait créer des problèmes. De par les privilèges
des ONG parrainées les ONG locales ont une faible marge de manœuvre pour se développer.
Cette forte implication des ONG internationales dans la résolution des problèmes d’éducation
ne conduira t-il pas à « la libanisation du système éducatif du pays ? » est une grande
question.

VI. Conclusions

Si le changement politique  de 1984 a permis de créer les ONG qui sont le résultat d'une
prise de conscience des populations, celui-ci a eu un impact dans la vie de l'école et de
l'éducation grâce à une forte pression des agences de financement envers le gouvernement.
L'unanimité se dégage concernant les raisons du choix des ONG comme opérateurs des
programmes financés par les partenaires du développement, à savoir le souci d'atteindre les
objectifs dans les délais en raison de la grande flexibilité de la part des ONG et du peu de risques
de détournement des moyens dégagés pour l'exécution des programmes.

• Nombreux parmi les agents de l'administration générale soutiennent une implication totale
des ONG sur tous les aspects de la vie de l’école ; par contre, ceux de l'éducation estiment
que certains aspects comme le curriculum et la pédagogie doivent être du ressort exclusif de
l'Etat.

• Les activités des ONG renforcent la décentralisation sur tous les plans et par la même
occasion, elles assurent le transfert de compétences de la gestion des écoles par les
communautés. Si le travail des ONG a bien réussi, c’est grâce aux animateurs (appelés
facilitateurs) mis en place par les ONG internationales qui ont joué un rôle capital  dans la
réussite de la politique d'implantation des ONG.

• La jeunesse du mouvement associatif, la pauvreté et le manque de ressources humaines
constituent certains des handicaps majeurs des ONG nationales. Cette situation fait des
ONG nationales et associations locales des organisations satellites de ces ONG
internationales qui sont affiliées à un bailleur de fond bilatéral ou multilatéral. Ainsi, la
pratique de la caution du reste élevée disqualifie les ONG nationales. C'est ce que certains
responsables d'ONG nationales ont appelé « la logique du marché « le plus offrant et le
moins disant ».

• Un autre fait important mérite d’être souligné, à savoir que le recours aux ONG a permis de
résorber en partie le chômage à la fois des jeunes dans les villages et des victimes de
l'ajustement structurel.

• Le soutien des ONG notamment  internationales a couvert à la fois le fonctionnement des
structures de l’Etat et la formation des cadres de l'administration. Suite aux actions de
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formation des ONG nationales, certaines parmi elles disposent désormais des compétences
techniques pour faire le même travail que les ONG internationales.

• Aujourd’hui, nombreuses écoles ont été construites, équipées et ou rendues fonctionnelles
par la prise en charge de l’enseignant, grâce à l’action des ONG. Les problèmes de gestion
de l’école sont pris en charge par les communautés à travers les APEAE formées par les
ONG internationales.

• Le problème de la coordination des actions reste un problème entier à résoudre. Face aux
résultats obtenus et malgré les difficultés  rencontrées durant le parcours, il faudra compter
avec les ONG car elles ont réussi à mobiliser pour l’école là ou l’Etat avait échoué,
notamment, dans les zones enclavées et marginalisées.

• Ces constats dénotent qu’il y a un travail de fond à faire envers et de la part de tous pour
créer un nouveau cadre de concertation entre l’administration centrale et décentralisée, les
collectivités, les ONG nationales et internationales, la société civile et les partenaires
techniques et financiers, pour le bien de l’éducation  de base en Guinée. Tous  les participants
à cette étude reconnaissent que la dynamique que les ONG et associations locales de
développement, ont imprimée dans le développement communautaire, est positive. Le travail
qui reste à faire peut être accompli avec la bonne volonté qui se dégage de part et d’autres à
continuer la collaboration.

• Les ONG, à la fois partenaires et agents vecteurs de changement, constituent un défi à l’Etat,
non seulement dans sa manière de rendre le service au communautés, mais également aux
partenaires techniques et financiers dans la conception et la mise en œuvre des programmes
de développement. Comme partenaire dans la réalisation des objectifs de l’éducation de base,
l’approche ONG a remplacé les méthodes classiques d’élaboration de mise en œuvre et de
suivi des projets. Par ce biais, les ONG sont devenues et elles seront les partenaires
privilégiés à la fois des communautés, du gouvernement et des partenaires techniques et
financiers pour la promotion et la mise en œuvre du programme d’éducation de base en
Guinée.

 En définitive il faut noter que cette étude invite les représentants de l’Etat à prendre
l’initiative pour promouvoir un partenariat actif en entretenant un dialogue permanent avec les
partenaires de terrain que sont les ONG nationales et internationales, la société civile et les
partenaires techniques et financiers dans la définition de la politique éducative, les stratégies de
mise en œuvre et les moyens d’évaluation en assurant un partage des rôles et des responsabilités.

6.1.  Recommandations

Les différents points ci-dessous mentionnés méritent des réflexions plus approfondies et
des éléments de réponse doivent être envisagés. L’analyse des questions pose des questions
fondamentales concernant la place et le rôle que chaque partenaire devra jouer pour assurer une
complémentarité du travail des ONG nationales et celles internationales avec les actions du
gouvernement et des communautés.
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L’Etat aura une place prépondérante dans un secteur aussi névralgique qu’est l’éducation
en jouant le rôle de coordination des interventions à tous les niveaux. C’est pourquoi les
suggestions ci-dessous  pourraient être mentionnées dans le contexte actuel :

• Renforcer le travail de coordination de la SACCO, en partenariat avec les secteurs en charge
de l’éducation  pour éviter le gaspillage des ressources et valoriser les expériences des uns et
des autres. En effet malgré l’existence de cette structure au sein du ministère de
l’administration du territoire, la coordination dans la collecte, le traitement et la circulation
de l’information n’est pas performante.

• Promouvoir un renforcement institutionnel de la société civile et des ONG nationales par la
formation et l’information ; avec notamment la mise en place « d’un fond de soutien » qui
serait géré conjointement avec le groupe de forum d’ONG spécialisées en constitution. Ce
qui permettra d’harmoniser les approches et les stratégies de collaboration avec les
différentes parties.

• Renforcer la politique de décentralisation qui vise à responsabiliser les communautés et les
autres partenaires pour la scolarisation en ramenant le niveau de prise de décision du lieu
d’exécution.

• Institutionnaliser les modalités de collaboration entre ONG nationales, locales et
internationales  avec l’administration par la promulgation de code conduite dans le cadre du
transfert des compétences et l’appui institutionnel. La promotion de ce partenariat  permettra
de lutter entre autres contre les différentes formes de corruption et la marginalisation des
ONG.

•  Mettre en place des structures de suivi opérationnel des activités des ONG pour la maîtrise
des opérations d’importation qui échappent jusque là à la comptabilité nationale. Cela
nécessite  le renforcement du processus en cours avec les services techniques du système
fiscale du pays.

• Entreprendre au niveau sectoriel, une étude exhaustive portant sur la part des ONG dans le
financement de l’éducation de base. Cette étude couvrira les aspects liés à l’accès, à la qualité
et à l’équité. Jusqu’à présent, la seule partie qui est relativement maîtrisée est celle liée aux
constructions scolaires des ONG internationales.

• Rompre avec le « laisser faire, laisser aller » pour les activités liées à l’éducation  car les
enjeux dépassent de loin le cadre d’une simple offre et demande. Il s’agit en plus de
compétences à développer, de construire la personnalité du citoyen du monde de demain.
Pour cela, la mise en place d’un cadre réglementaire et de contrôle  avec la participation de
tous les partenaires de l’école est une urgence. C’est le vrai défi de la réussite du programme
d’éducation de base en Afrique avec les ONG dans le cadre d’un partenariat responsable.

La mise en œuvre de ces recommandations ci-dessus mentionnées nécessitera, encore une
fois, la collaboration de toutes les parties, avec un appui substantiel des principaux partenaires
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techniques et financiers bilatéraux et multilatéraux . Car la seule volonté politique du
gouvernement ne suffira pas pour y parvenir.
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